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6.	 N’augmentez pas la dépression de l’étrangleur. Dès que le 
moteur démarre, déplacez l’étrangleur à la position  
« EN MARCHE » pendant 2 à 5 secondes.

7.	 Connecter les charges électriques.

 AVIS

Maintenez l’étrangleur en position « ÉTRANGLEUR » pour 
tirer une fois le lanceur à rappel. Après la première traction, 
déplacez l’étrangleur en position « EN MARCHE » pour tirer 
le lanceur à rappel à 3 reprises. Un étrangleur trop fermé 
provoquera l’encrassement des bougies, le noyage du moteur 
à cause de l’absence d’admission d’air. Cela peut empêcher le 
moteur de démarrer.

 AVIS

Pour les redémarrages avec essence et un moteur chaud 
sous une température ambiante de 30 ° C (86 ° F), 
Gardez l’étrangleur à 75 % pour ne tirer qu’une fois le lanceur 
à rappel. Après la première traction, déplacez l’étrangleur 
en position « EN MARCHE » pour tirer le lanceur à rappel à 3 
reprises. Un étrangleur trop fermé provoquera l’encrassement 
des bougies, le noyage du moteur à cause de l’absence 
d’admission d’air. Cela peut empêcher le moteur de démarrer.

 AVIS

Pour les démarrages avec essence et un moteur sous une 
température froide inférieure à 15 ° C (59 ° F) : L’étrangleur 
doit être positionné à 100 % pour pouvoir effectuer les 
procédures de démarrage avec lanceur. N’augmentez pas 
la dépression de l’étrangleur. Dès que le moteur démarre, 
déplacez graduellement l’étrangleur à la position  
« EN MARCHE » pendant 2 à 5 secondes.

 AVIS

Si le moteur démarre, mais ne tourne pas, vérifiez que la 
génératrice est bien sur une surface plane et à niveau. 
Le moteur est doté d’un détecteur de faible niveau d’huile qui 
empêche le moteur de tourner au-dessous d’un seuil critique.

Batterie

 AVIS

La batterie de 12 V fournie se recharge pendant que le 
moteur fonctionne, mais il est aussi recommandé de charger 
complètement la batterie au moins une fois par mois ou de la 
garder chargée à l’aide d’un chargeur à régime lent ou d’un 
chargeur d’entretien de batterie (non fourni).

Raccordement des charges électriques
Laissez le moteur se stabiliser et se réchauffer pendant quelques 
minutes après le démarrage.

Branchez et mettez les charges électriques monophasées de 120 
ou 240 VCA (le cas échéant) et 60 Hz sous tension. 

	– NE raccordez PAS de charges à 3 phases à la génératrice.

	– NE surchargez PAS la génératrice.

	– Utilisez uniquement un cordon de mise à la terre de haute 
qualité, isolé et compatible (3 fils ou 4 fils) dont la valeur 
nominale est égale ou supérieure (volts et ampères) à la prise 
de courant.
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 AVERTISSEMENT

N’oubliez pas de brancher vos appareils directement dans la 
génératrice et ne branchez pas le cordon de la génératrice 
dans une prise électrique ou dans le panneau électrique 
de votre maison. Connectez une génératrice à vos lignes 
d’alimentation de la Compagnie d’électricité ou à une autre 
source d’alimentation, ce qui est appelé « retour de courant », 
est une pratique dangereuse qui peut être illégale dans 
plusieurs États / provinces et municipalités.

Cette action, si elle est effectuée incorrectement, peut 
endommager votre génératrice et vos appareils en plus 
d’entraîner un risque de blessures graves ou de décès pour 
vous ou pour un travailleur de la Compagnie d’électricité 
tentant de remettre le courant durant une panne dans le 
quartier qui pourrait faire face à une haute tension inattendue 
sur la ligne d’alimentation et subir une décharge fatale.

Que des blessures surviennent ou non, si elle est installée 
incorrectement et non conformément aux lois et aux codes 
applicables, vous pouvez être assujetti à des amendes ou la 
Compagnie d’électricité peut couper l’alimentation électrique 
de votre maison si elle découvre que vous effectuez ceci à 
votre domicile.

Si la génératrice est connectée au système électrique de 
l’édifice, ces connexions doivent isoler l’alimentation de la 
génératrice de l’alimentation électrique. Il relève de votre 
responsabilité de vous assurer que l’électricité de votre 
génératrice ne retourne pas dans les lignes d’alimentation 
électrique. Ces connexions doivent être conformes avec 
toutes les lois et tous les codes. Consultez votre Compagnie 
d’électricité locale ou un électricien qualifié pour installer 
adéquatement cette connexion.

Ne surchargez pas la génératrice
Capacité

Suivez ces étapes simples pour calculer les puissances (watts) de 
fonctionnement et de démarrage nécessaires à vos besoins : 

1.	 Choisissez des dispositifs électriques que vous planifiez faire 
fonctionner en même temps.

2.	 Faites le total de puissance de fonctionnement (watts) de tous 
ces dispositifs. Ce total représente la puissance (watts) dont 
vous aurez besoin pour faire fonctionner vos dispositifs.

3.	 Identifiez tous les dispositifs identifiés à l’étape 1 ayant une 
puissance de démarrage la plus élevée. Ajoutez ce chiffre au 
nombre calculé à l’étape 2. La puissance de démarrage est 
un surplus de puissance nécessaire au démarrage de certains 
équipements électriques. Suivez les étapes du chapitre 
« Gestion de puissance » pour garantir le démarrage d’un seul 
dispositif à la fois.

Gestion de puissance

Utilisez la formule suivant pour convertir la tension électrique et 
l’intensité de courant électrique en watts :

V × A = Watts

Suivez les étapes suivantes pour ajouter une charge électrique et 
prolonger la durée de vie de votre génératrice et des dispositifs 
branchés :

1.	 Démarrez la génératrice sans charge électrique branchée.

2.	 Laissez fonctionner le moteur pendant plusieurs minutes pour 
lui permettre d’atteindre sa température.

3.	 Assurez-vous que tous les disjoncteurs sont en position de 
marche.

4.	 Branchez et mettez le premier dispositif sous tension. Il est 
conseillé de brancher le dispositif possédant la plus grande 
charge.

5.	 Laissez le moteur se stabiliser.

6.	 Branchez et mettez le deuxième dispositif sous tension.

7.	 Laissez le moteur se stabiliser.

8.	 Répétez les étapes 5 et 6 pour tous les autres dispositifs.

 AVIS

Ne dépassez jamais la capacité spécifiée de la génératrice 
lorsque vous ajoutez des charges.

Arrêt du moteur
1.	 Éteignez et débranchez toutes les charges électriques. Ne 

démarrez ou n’arrêtez jamais la génératrice lorsque des 
dispositifs électriques y sont branchés ou sous tension.

2.	 Laissez fonctionner la génératrice sans charge pendant 
plusieurs minutes afin de permettre la stabilisation des 
températures internes du moteur et de la génératrice.

3.	 Tournez le cadran de carburant à la position « ARRÊT ».

Important : Assurez-vous toujours que le cadran de carburant est 
en position « ARRÊT » lorsque la génératrice n’est pas utilisée.
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 AVIS

Si le moteur n’est pas utilisé pendant une période de deux 
(2) semaines ou plus, consultez le chapitre « Rangement » pour 
garantir un rangement sûr de la génératrice et du carburant.

Déplacement de la génératrice

 MISE EN GARDE

	– Ne soulevez JAMAIS et ne transportez JAMAIS la 
génératrice par la poignée repliable. 

	– N’inclinez JAMAIS la génératrice sur les côtés pendant son 
déplacement. Placez TOUJOURS la génératrice sur ses 
roues et en position verticale.

	– Éteignez TOUJOURS la génératrice et assurez-vous que le 
robinet à essence est fermé.

	– Assurez-vous TOUJOURS que le moteur et le silencieux 
sont refroidis avant de manipuler la génératrice de manière 
sécuritaire (habituellement de 15 à 30 minutes).

 AVERTISSEMENT

Le non-respect de ces instructions peut entraîner des 
blessures ou des dommages à la génératrice.

1.	 Commencez en soulevant la poignée repliable située sur le 
côté opposé des roues.

2.	 Avec la poignée, inclinez légèrement l’extrémité de la 
génératrice au-dessus du sol jusqu’à ce qu’elle soit en 
équilibre sur ses roues.

3.	 Tout en maintenant l’équilibre, roulez la génératrice vers 
l’endroit désiré.

Fonctionnement en haute altitude
La densité de l’air en haute altitude est inférieure à celle présente 
au niveau de la mer. La puissance du moteur est réduite, car le 
rapport air/carburant est inférieur. La puissance et le rendement 
du moteur seront réduits d’environ 3,5 % à chaque élévation 
de 305 m (1 000 pieds) au-dessus du niveau de la mer. À des 
altitudes élevées, une augmentation des émissions d’échappement 
peut également se produire en raison de l’enrichissement du 
rapport air/carburant. D’autres problèmes liés à la haute altitude 
peuvent se produire, notamment une difficulté de démarrage, 
une consommation de carburant accrue et l’encrassement des 
bougies.

Pour atténuer les problèmes liés à l’altitude autres que la 
perte de puissance naturelle, Champion Power Equipment 
peut fournir un gicleur principal de carburateur pour haute 
altitude. Le gicleur principal de remplacement et les instructions 
d’installation peuvent être obtenus en communiquant avec notre 
équipe de soutien technique. Les instructions d’installation sont 
aussi disponibles dans la section du Bulletin technique sur le site 
Internet de CPE.

 AVERTISSEMENT

Le fonctionnement de la génératrice à l’aide du gicleur 
principal de remplacement à une altitude inférieure à l’altitude 
minimale recommandée peut endommager le moteur. Pour 
un fonctionnement à des altitudes inférieures, le gicleur 
principal d’origine fourni doit être utilisé. L’utilisation du 
moteur avec une configuration de moteur inappropriée à une 
altitude donnée peut augmenter ses émissions et diminuer la 
performance et le rendement énergétique.

ENTRETIEN
Assurez-vous que la génératrice reste propre et rangée 
correctement. Utilisez uniquement l’appareil sur une surface plane, 
à niveau et dans un environnement propre et sec. N’exposez PAS 
l’appareil à des conditions extrêmes, ou à des niveaux excessifs 
de poussière, de saletés, d’humidité ou de vapeurs corrosives.

 AVERTISSEMENT

N’utilisez jamais une génératrice endommagée ou 
défectueuse.

 AVERTISSEMENT

Un entretien inadéquat annulera votre garantie.
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 AVIS

Pour les dispositifs et systèmes de contrôle des émissions, 
lisez et comprenez vos responsabilités pour le service, 
comme indiqué dans l’énoncé de “Emission Control Warranty 
Statement “ de ce manuel.

Le propriétaire / opérateur est responsable de tout entretien 
périodique.

Exécutez assidument tout l’entretien planifié.

Corrigez tout problème détecté avant d’utiliser votre génératrice. 

Pour obtenir de l’aide au sujet des pièces et des réparations, 
communiquez avec notre équipe de soutien technique au 
1 877 338-0999.

Nettoyage de la génératrice

 MISE EN GARDE

NE pulvérisez PAS d’eau sur le génératrice.

L’eau peut s’infiltrer dans la génératrice par les fentes de 
refroidissement et endommager les enroulements. L’eau peut 
contaminer les circuits de carburant.

1.	 Utilisez un chiffon humide pour nettoyer les surfaces 
extérieures de la génératrice.

2.	 Utilisez une brosse souple pour éliminer saletés et huile.

3.	 Utilisez un compresseur d’air (25 psi) pour éliminer saletés et 
débris de la génératrice. 

4.	 Inspectez les bouches d’air et fentes de refroidissement pour 
vous assurer qu’elles sont propres et libres de débris.

Pour empêcher tout démarrage accidentel, retirez et mettez 
à la terre le fil de la bougie avant d’effectuer tout entretien ou 
réparation.

Changement d’huile pour moteur
Changez l’huile lorsque le moteur est chaud. Reportez-vous à la 
spécification de l’huile pour sélectionner la qualité d’huile adaptée 
à votre environnement de fonctionnement.

1.	 Enlevez le boulon de vidange d’huile avec une douille de 
15 mm (non fournie) et une rallonge.

BOULON DE VIDANGE

2.	 Vidangez complètement l’huile dans un contenant approprié.

3.	 Remettez en place le boulon de vidange.

4.	 Ajoutez de l’huile comme indiqué sous Ajout d’huile du 
chapitre Assemblage. ÉVITEZ DE TROP REMPLIR. L’huile pour 
l’entretien routinier n’est pas fournie.

5.	 Mettez au rebut l’huile usagée dans une installation de 
traitement des déchets approuvée.

 AVIS

Une fois que l’huile a été ajoutée, un contrôle visuel doit 
observer que l’huile se trouve à environ 1 ou 2 filets de la 
partie supérieure du trou de remplissage. Si vous utilisez la 
jauge d’huile pour vérifier le niveau d’huile, NE vissez PAS la 
jauge lors de cette vérification.

Nettoyage et réglage des bougies
1.	 Retirez le câble de la bougie.

2.	 Utilisez un outil de démontage de bougie (non inclus), ou 
une douille de 21 mm (13/16 po) (non incluse) pour retirer la 
bougie.

3.	 Inspectez l’électrode de la bougie. Elle doit être propre et 
sans usure afin de produire l’étincelle requise au démarrage.

4.	 Assurez-vous que l’écartement de l’électrode de la bougie est 
de 0,7 - 0,8 mm (0,028 - 0,031 po).
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L’ÉCARTEMENT DE LA BOUGIE

5.	 Reportez-vous aux sortes de bougies au chapitre 
Spécifications lors du remplacement de la bougie.

6.	 Réinstallez fermement la bougie.

7.	 Réinstallez le câble de la bougie.

Nettoyage du filtre à air
1.	 Retirez le couvercle à enclenchement fixant le filtre à air 

à l’assemblage.

2.	 Retirez l’élément en mousse. 

3.	 Lavez l’élément dans une solution de détergent liquide et 
d’eau. Pressez pour assécher complètement dans un chiffon 
propre.

4.	 Saturez l’élément d’huile à moteur propre. 

5.	 Pressez l’élément dans un chiffon propre et absorbant pour 
retirer l’excès d’huile.

6.	 Installez le filtre dans l’assemblage.

7.	 Réinstallez fermement le couvercle du filtre à air en place.

Nettoyage du pare-étincelles
1.	 Laissez refroidir complètement la génératrice avant 

d’effectuer l’entretien du pare-étincelles.

2.	 Retirez les vis du couvercle de pompe maintenant le pare-
étincelles au silencieux. 

3.	 Retirez la grille du pare-étincelles.

4.	 Retirez soigneusement tous les dépôts de carbone de la grille 
du pare-étincelles avec une brosse métallique.

5.	 Remplacez le pare-étincelles s’il est endommagé.

6.	 Positionnez le pare-étincelles sur le silencieux et fixez-le en 
utilisant les vis retirées à l’étape 2.

 MISE EN GARDE

Ne pas nettoyer le pare-étincelles nuira au rendement du 
moteur.

 AVIS

Les lois fédérales et régionales ainsi que les règlements 
d’administration publique stipulent le moment et l’endroit 
où des pare-étincelles sont requis. Lorsque commandés, 
les pare-étincelles sont exigés pour le fonctionnement de 
cette génératrice sur les réserves forestières nationales. En 
Californie, cette génératrice ne doit pas être utilisée sous 
aucun couvert forestier, brousse ou tapis herbacé sans avoir 
équipé le moteur d’un pare-étincelles.

Réglage du limiteur de régime

 AVERTISSEMENT

Toute modification du réglage du limiteur de régime effectué 
en usine annulera votre garantie.

Le mélange d’air/carburant n’est pas modifiable. Toute 
modification du limiteur de régime risque d’endommager votre 
génératrice et vos dispositifs électriques en plus d’annuler 
votre garantie. Appelez notre équipe de soutien technique au 
1 877 338-0999 pour obtenir des renseignements concernant vos 
besoins d’entretien ou de réglage.

Batterie de la génératrice
Votre génératrice est livrée avec une batterie équipée d’un circuit 
de charge automatique. La tension de charge sera accumulée 
dans la batterie pendant que le moteur est en marche. La batterie 
conservera une charge adéquate si la génératrice n’est pas 
utilisée régulièrement (environ une fois toutes les deux semaines). 
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Si la génératrice est utilisée moins souvent, la batterie doit 
être raccordée à un chargeur à régime lent ou un mainteneur 
de charge (non inclus) pour garder une charge adéquate de la 
batterie. 

Le régime de charge maximum ne doit pas être supérieur à 1,5 
A. Suivez les instructions fournies avec le chargeur de batterie. 
La batterie doit être chargée complètement au moins une fois par 
mois. Si la batterie ne parvient pas à démarrer le moteur, vous 
pouvez démarrer la génératrice en tirant la corde du lanceur à 
rappel du moteur. Si la tension de la batterie est extrêmement 
faible, le circuit de charge ne pourra pas recharger la batterie. 
Dans ce cas, la batterie doit être raccordée à un chargeur de 
batterie pour automobile de série afin de recharger la batterie 
avant de pouvoir l’utiliser.

Débranchement de la batterie

1.	 Séparez les deux moitiés du connecteur de batterie.

Programme d’entretien
Respectez les intervalles d’entretien indiqués au tableau 
d’entretien suivant. 

Effectuez des entretiens plus fréquents si vous utilisez votre 
génératrice sous des conditions difficiles. 

Appelez notre équipe de soutien technique au 1 877 338-0999 
pour connaître le détaillant/réparateur CPE certifié le plus près 
de chez vous concernant vos besoins d’entretien du moteur ou de 
votre génératrice.

CHAQUE 8 HEURES OU AVANT CHAQUE UTILISATION

	� Vérification du niveau d’huile

	� Nettoyage autour de l’admission d’air et du silencieux

5 PREMIÈRES HEURES (RODAGE)

	� Changement d’huile

TOUTES LES 50 HEURES OU ANNUELLEMENT

	� Nettoyage du filtre à air

	� Changez l’huile si l’appareil est utilisé dans des conditions 
d’exploitation intenses ou dans des environnements très 
chauds

TOUTES LES 100 HEURES OU ANNUELLEMENT

	� Changement d’huile

	� Nettoyer/régler la bougie

	� Nettoyer le pare-étincelles

	� Nettoyez le filtre du robinet d’alimentation en combustible *

TOUTES LES 250 HEURES

	� Nettoyer la chambre de combustion *

	� Vérifier/régler le jeu de soupape *

TOUS LES 3 ANS

	� Remplacement du conduit d’essence *

*	À effectuer par des propriétaires connaissants et expérimentés ou dans un centre 
de gaz propane certifié.

RANGEMENT

 AVERTISSEMENT

Les précautions suivantes doivent être suivies pour éviter 
l’allumage accidentel ou involontaire de votre génératrice 
pendant les périodes d’entreposage :  

	– Lorsque vous entreposez votre génératrice, assurez-vous 
que le cadran de carburant sont réglés sur la position 
« ÉTEINDRE ».

Rangement à court terme 
(30 jours à 1 an)
Le mélange d’essence-éthanol contenue dans le réservoir 
d’essence a une durée de conservation pouvant atteindre 1 an 
maximum pourvu qu’elle contienne une formule adéquate de 
stabilisateur de carburant et qu’elle soit rangée dans un endroit 
frais et sec.

1.	 Assurez-vous que tous vos dispositifs sont débranchés de la 
génératrice.

2.	 Ajoutez un stabilisateur de carburant correctement formulé 
dans le réservoir d’essence.

3.	 Tournez le cadran de carburant à la position « EN MARCHE ». 
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4.	 Démarrez la génératrice et faites-la fonctionner pendant 
10 minutes de manière à ce que l’essence traitée circule dans 
le circuit de carburant.

5.	 Tournez le cadran de carburant à la position « ARRÊT » 
et laissez refroidir complètement la génératrice avant de 
continuer.

6.	 Utilisez le boulon de vidange du carburateur pour vider toute 
l’essence du carburateur dans un contenant approprié. 
Utilisez un entonnoir (et un boyau approprié si nécessaire) 
placé sous le boulon de vidange du carburateur pour éviter de 
répandre la substance.

7.	 Lorsque l’essence ne coule plus du carburateur, réinstallez et 
vissez le boulon de vidange du carburateur et assurez-vous 
de jeter l’essence vidangée conformément aux règlements et 
directives de votre région.

8.	 Retirez le protecteur de la bougie et la bougie et versez 
environ 15 ml d’huile dans le cylindre.

9.	 Tirez lentement le lanceur à rappel pour amorcer le moteur et 
distribuer l’huile et le lubrifiant dans le cylindre.

10.	Réinstallez la bougie et remettez le protecteur.

11.	Nettoyez la génératrice comme indiqué au chapitre Nettoyage 
de la génératrice.

12.	Rangez la génératrice dans un endroit propre et sec et non 
exposé aux rayons directs du soleil.

Rangement à long terme (plus d’un an)
Pour une durée de rangement de plus d’un an, vous devez vider 
complètement l’essence du réservoir d’essence et du carburateur.

1.	 Le générateur doit être eteind et tous les appareils 
débranches

2.	 Tournez le cadran de carburant à la position « EN MARCHE ». 

3.	 Utilisez le boulon de vidange du carburateur pour vider toute 
l’essence du carburateur dans un contenant approprié. 
Utilisez un entonnoir (et un boyau approprié si nécessaire) 
placé sous le boulon de vidange du carburateur pour éviter de 
répandre la substance.

4.	 Lorsque l’essence ne coule plus du carburateur, réinstallez et 
vissez le boulon de vidange du carburateur et assurez-vous 
de jeter l’essence vidangée conformément aux règlements et 
directives de votre région.

5.	 Tournez le cadran de carburant à la position « ARRÊT ».

6.	 Suivez les étapes 8 à 12 du chapitre Rangement à court 
terme.

Préparation après le rangement

 AVIS

Si la génératrice a été mal entreposée pendant plus de 30 
jours avec un mélange d’essence-éthanol dans le réservoir 
d’essence et/ou le carburateur, tout le carburant doit être 
vidangé et le carburateur doit être soigneusement nettoyé 
de tout résidu d’éthanol. Ce processus comporte des tâches 
techniques avancées. Pour obtenir une assistance, veuillez 
appeler l’équipe de notre support technique au 
1-877-338-0999.

Si le réservoir d’essence et le carburateur ont été correctement 
vidés de la totalité du mélange d’essence-éthanol avant 
l’entreposage de la génératrice, suivez les étapes ci-dessous 
en fin d’entreposage.

1.	 Assurez-vous que le cadran de carburant est à  
la position « ARRÊT ».

2.	 Ajoutez de l’essence dans la génératrice comme indiqué au 
chapitre Ajout de combustible.

3.	 Tournez le cadran de carburant à la position « EN MARCHE ». 

4.	 Après 5 minutes, vérifiez les aires du carburateur et du filtre à 
air à la recherche de fuites d’essence. En présence de fuites, 
démontez le carburateur, nettoyez-le et réinstallez-le. Si 
aucune fuite n’est trouvée, tournez le cadran de carburant à 
la position « ARRÊT ».

5.	 Vérifiez le niveau d’huile et ajoutez de l’huile fraîche et propre 
si nécessaire. Consultez le chapitre Spécifications de l’huile 
pour savoir quelle huile choisir.

6.	 Vérifiez le filtre à air et délogez toutes les obstructions, 
comme les insectes et les toiles d’araignées. Au besoin, 
nettoyez le filtre à air comme indiqué au chapitre Nettoyage 
du filtre à air.

7.	 Démarrez la génératrice comme indiqué au chapitre 
Démarrage de la génératrice.
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FICHE TECHNIQUE

Spécifications de la génératrice
Modèle de génératrice.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  201074

Type de démarrage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Électrique, Manuel

Watts (démarrage / fonctionnement).. . . . . . . . . . . . . . . .  10000/8000

VCA.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120/240

A/CA à 120 (fontionnement).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66,7

A/CA à 120/240 (fontionnement).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,3

Fréquence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 Hz

Phase.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simple

Type de mise à la terre.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Neutre mis à la masse

Poids.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87,6 kg (193,1 lb)

Longueur.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68,9 cm (27,1 po)

Largeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  70,4 cm (27,7 po)

Hauteur.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,6 cm (25,8 po)

Spécifications du moteur
Modèle.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . YF192FD

Déplacement.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 459 cm³

Type.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Soupape en tête, cycle à 4 temps

Spécifications de la bougie

Type MEO.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F6RTC

Type de remplacement.. . . . . . . . . . . . . . . . NGK BPR6ES ou équivalent

Jeu.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,7 - 0,8 mm (0,028 - 0,031 po)

Spécifications de soupape

Jeu d’admission.. . . . . . . . . . . . . . . 0,13 - 0,17 mm (0,005 - 0,007 po)

Jeu d’échappement.. . . . . . . . . . . 0,18 - 0,22 mm (0,007 - 0,009 po)

 AVIS

Un bulletin technique sur les procédures de réglage 
de soupape est disponible sur le site  
www.championpowerequipment.com.

Spécifications de l’huile
ÉVITEZ DE TROP REMPLIR.

Type.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . * Voir le tableau ci-dessous

Capacité.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1100 mL (1,2 qt US)

-20 0 20 40 60

Température ambiante

Type d’huile du moteur recommandé

80 100 120
-28,9

°F
°C -17,8 -6,7 4,4 15,6 26,7 37,8 48,9

10W-30

5W-30 Entièrement synthétique

10W-405W-30

 AVIS

La température modifie les propriétés de l’huile et le 
rendement du moteur. Changez le type d’huile à moteur utilisé 
en fonction de la température indiquée dans le tableau «Type 
d’huile moteur recommandé»

Spécifications du carburant
Utilisez de l’essence sans plomb propre et fraîche présentant un 
indice d’octane minimum de 87 et un contenu en éthanol 10 % ou 
moins en volume. N’UTILISEZ PAS E15 ou E85. ÉVITEZ DE TROP 
REMPLIR.

Capacité d’essence.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,1 L (7,7 gal)

Spécifications de la batterie
Type.. . . . . . . . . Rechargeable, sans déversement, au plomb scellée

VCC.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

Capacité.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 Ah

Spécifications de la température
Températures comprises 
de demarrage (° C / ° F).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -15 to 40 / 5 to 104

 AVIS

Message important concernant la température. Votre 
produit a été conçu et cadencé pour un fonctionnement continu 
sous des températures ambiantes pouvant atteindre jusqu’à 40 ° 
C (104 ° F). Si nécessaire, votre produit peut être utilisé à des 
températures comprises entre -15 ° C (5 ° F) et  
50 ° C (122 °F) pendant de courtes périodes. Toute exposition 
à des températures non compris dans cette plage pendant le 
rangement, vous devrez attendre que la température se retrouve 
dans cette plage avant l’utilisation. En toutes circonstances, le 
produit doit toujours être utilisé à l’extérieur, dans un endroit bien 
aéré, loin des portes, fenêtres et bouches d’aération.

Conformité réglementaire
CAN ICES-002(B) / NMB-002(B)

Tout changement ou modification non expressément approuvé 
par Champion Power Equipment est susceptible d’annuler 
l’autorisation de l’utilisateur à faire fonctionner l’équipement.
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DÉPANNAGE

Problème Cause Solution

La génératrice ne démarre pas.

Pas de carburant. Ajoutez du carburant.

Bougie défectueuse. Remplacez la bougie.

Faible niveau d’huile.
Remplissez le carter au niveau approprié.

Placez la génératrice sur une surface plane et à 
niveau.

Le fil de la bougie est lâche. Raccordez fermement le câble sur la bougie.

La cadran de carburant est fermée. Ouvrez la cadran de carburant.

Le carburant est vieux ou il y a de l’eau 
dans le carburant.

Vidangez le carburant et remplissez avec du 
carburant frais.

Le moteur est inondé de carburant. Laissez reposer l’appareil pendant 10 minutes.

La génératrice démarre, mais le moteur 
ne tourne pas rondement.

Étrangleur en mauvaise position.
Déplacez l’étrangleur jusqu’à ce qu’il s’arrête à 
la position « MISE EN MARCHE » ou enfoncez-le 
complètement.

Le filtre à air est sale. Nettoyez ou remplacez le filtre à air.

Pare-étincelles obstrué. Nettoyez le pare-étincelles.

Le démarrage électrique de la 
génératrice ne fonctionne pas. La batterie de la génératrice est épuisée. Recharchez la batterie de la génératrice.

La génératrice s’arrête en cours de 
fonctionnement.

Panne d’essence. Remplissez le réservoir d’essence.

Faible niveau d’huile. Remplissez le carter au niveau approprié. Placez 
la génératrice sur une surface plane et à niveau.

Pare-étincelles bouché. Pare-étincelles propre.

La génératrice ne livre pas suffisamment 
de puissance ou surchauffe.

La génératrice est surchargée. Révisez vos charges et ajustez-les. Consultez le 
chapitre « Raccordement de charges électriques ».

Le filtre à air est sale. Nettoyez ou remplacez le filtre à air.

Étrangleur en mauvaise position.
Déplacez l’étrangleur jusqu’à ce qu’il s’arrête à 
la position « MISE EN MARCHE » ou enfoncez-le 
complètement.

Aucune sortie de courant continu.

Raccordement du câble inadéquat. Vérifiez tous les raccordements.

Le disjoncteur est ouvert. Réinitialisez le disjoncteur. Vérifiez tous les 
disjoncteurs.

L’assemblage de la brosse est 
défectueux.

Remplacez l’assemblage de la brosse (Centre de 
réparations).

Régulateur de tension défectueux. Remplacez le régulateur de tension (Centre de 
réparations).

Le câblage est lâche. Inspectez et fixez fermement tous les 
raccordements de câblage.

Autre. Appelez le service d’assistance téléphonique.
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Problème Cause Solution

Le moteur s’arrête ou tombe en panne.

Limiteur de régime défectueux. Appelez le service d’assistance téléphonique.

Le carburateur est sale et pauvre. Appelez le service d’assistance téléphonique.

Étrangleur en mauvaise position.
Déplacez l’étrangleur jusqu’à ce qu’il s’arrête à 
la position « MISE EN MARCHE » ou enfoncez-le 
complètement.

Déclenchement répétitif du disjoncteur.

Surcharge. Révisez vos charges et ajustez-les. Consultez le 
chapitre « Raccordement de charges électriques ».

Cordons ou dispositif défectueux.
Assurez-vous que les câbles ne sont pas 
endommagés, dénudés ou éraillés. Remplacez le 
dispositif défectueux.

Le disjoncteur est trop chaud.
Laissez reposer l’appareil pendant cinq (5) 
minutes.

Pour plus de soutien technique :

équipe de soutien technique 
Numéro sans frais : 1 877 338-0999 
support@championpowerequipment.com
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GARANTIE

GARANTIE*
CHAMPION POWER EQUIPMENT  
GARANTIE LIMITÉE DE TROIS (3) ANS

Conditions de la garantie
Pour enregistrer votre produit pour bénéficier de la garantie et 
du service téléphonique d’assistance technique à vie GRATUIT, 
veuillez visiter : 
https://www.championpowerequipment.com/register

Pour terminer l’enregistrement, vous devez inclure une copie du 
reçu de caisse comme preuve d’achat. Une preuve d’achat est 
requise pour bénéficier du service de garantie. Veuillez enregistrer 
votre produit dans les dix (10) jours suivant son achat.

Garantie de réparation et de remplacement
CPE garantit à l’acheteur original que les composants mécaniques 
et électriques seront exempts de défauts de matériau et de 
fabrication pour une période de trois ans (pièces et main-d’œuvre) 
à partir de la date d’achat initiale et de 270 jours (pièces et main-
d’œuvre) pour un usage commercial et industriel. Les frais de 
transport du produit pour réparation ou remplacement en vertu 
de cette garantie sont de la seule responsabilité de l’acheteur. 
Cette garantie n’est valable que pour l’acheteur initial et n’est pas 
transférable.

Ne pas rapporter le produit sur le lieu d’achat
Communiquez avec le soutien technique et CPE diagnostiquera 
tout problème par téléphone ou par courriel.  Si le problème ne 
peut être résolu de cette manière, CPE autorisera, à sa discrétion, 
l’évaluation, la réparation ou le remplacement de la pièce ou du 
composant défectueux dans un centre de services CPE. CPE vous 
fournira un numéro de cas dans le cadre du service de garantie.  
Veuillez le conserver pour référence ultérieure. Les réparations ou 
remplacements effectués sans autorisation préalable, ou dans un 
établissement de réparations non autorisé, ne sont pas couverts 
par cette garantie.

Exclusions de la garantie
Cette garantie ne couvrira pas les réparations et équipements 
suivants :
Usure normale
Les produits contenant des composants mécaniques ou 
électriques doivent faire l’objet d’un entretien périodique pour bien 
fonctionner. Cette garantie ne couvre pas les réparations quand 
l’usure normale a épuisé la durée de vie utile d’une pièce ou de 
l’équipement complet. 
Installation, utilisation et entretien
Cette garantie ne s’appliquera pas aux pièces et/ou à la main-
d’œuvre s’il appert que le produit a été mal utilisé, a manqué 
d’entretien, a fait l’objet d’un accident, ou encore s’il a été 
malmené, chargé au-delà des limites du produit, modifié, mal 
installé ou mal connecté à un composant électrique. L’entretien 
normal n’est pas couvert par cette garantie. Il n’est pas nécessaire 
qu’il soit effectué à un établissement ou par une personne autorisé 
par CPE.

Autres exclusions
Cette garantie exclut :

	– les défauts apparents portant notamment sur la peinture et les 
décalques, etc.,

	– les articles d’usure tels que les éléments filtrants, joints 
toriques, etc.,

	– les accessoires tels que les housses de rangement, 
	– les défauts dus à des catastrophes naturelles et autres 

événements majeurs au-delà du contrôle du fabricant,
	– les problèmes causés par des pièces autres que celles de 

Champion Power Equipment.
	– utilisé pour l’alimentation principale à la place de l’alimentation 

électrique existante (lorsque l’alimentation électrique est 
présente) ou à la place de l’alimentation électrique là où le 
service d’alimentation électrique n’existe normalement pas. 
L’alimentation principale inclut toute application qui n’utilise 
pas le réseau électrique public pour l’énergie électrique 
(exemple : l’énergie solaire).

Limites de la garantie implicite et des 
dommages indirects
Champion Power Equipment décline toute obligation en matière 
de réclamations concernant le temps perdu, l’utilisation de ce 
produit, le fret ou toute autre réclamation secondaire ou indirecte 
découlant de l’utilisation de ce produit par quiconque. CETTE 
GARANTIE ET LES GARANTIES CI-JOINTES DES SYSTÈMES 
ANTIPOLLUTION DE L’EPA DES ÉTATS-UNIS ET/OU CARB (SI 
APPLICABLES) REMPLACENT TOUTES LES AUTRES GARANTIES, 
EXPRESSE OU IMPLICITE, Y COMPRIS LES GARANTIES DE 
QUALITÉ MARCHANDE OU D’ADÉQUATION À UN USAGE 
PARTICULIER.
Les produits fournis en remplacement seront soumis à la garantie 
du produit original. La durée de la garantie du produit échangé 
sera calculée en fonction de la date d’achat du produit original.
Cette garantie vous donne certains droits, lesquels peuvent varier 
d’un état ou d’une province à l’autre. Il se peut que vous ayez des 
droits autres que ceux qui sont énoncés dans la garantie, selon 
votre état ou votre province.

Coordonnées
Adresse 
Champion Power Equipment, Inc. 
6370 S Pioneer Way, Unit 101 
Las Vegas, NV 89113 É.-U. 
www.championpowerequipment.com
Service à la clientèle 
Ligne sans frais : 1 877 338-0999 
info@championpowerequipment.com 
N° télécopieur : 1 562 236-9429
Service technique 
Ligne sans frais : 1 877 338-0999 
tech@championpowerequipment.com

*Sauf s’il est stipulé autrement dans toute Garantie sur les Systèmes de Contrôle des Émissions (le cas échéant) pour le Système de Contrôle des Émissions : U.S. Environment Protection Agency 
(EPA) et/ou California Air Resources Board (CARB).



GARANTIE DU SYSTÈME ANTIPOLLUTION DE CHAMPION POWER EQUIPMENT, INC. (CPE) 
ET DE L’AGENCE DE PROTECTION ENVIRONNEMENTALE DES ÉTATS-UNIS (E.P.A. DES É.-U.)

Votre moteur Champion Power Equipment (CPE) répond aux normes d’émissions américaines de l’EPA des É.-U.

VOS DROITS ET OBLIGATIONS CONCERNANT LA GARANTIE :
L’EPA américaine et CPE sont heureux d’expliquer la garantie des systèmes fédéraux de contrôle des émissions de votre petit moteur de 
véhicule hors route 2026 et de l’équipement motorisé. Les nouveaux moteurs et les équipements doivent être conçus, fabriqués et équipés 
de petits moteurs répondants aux règlements de petits moteurs hors route de l’EPA au moment de la vente. CPE garantit le système 
antipollution du moteur de votre petit véhicule hors route pour la période décrite ci-dessous, pourvu que le moteur du petit véhicule hors 
route n’ait pas été utilisé de manière abusive, négligé, modifié sans approbation ou mal entretenu.

Votre système antipollution doit comprendre des pièces comme un carburateur, un système d’injection, un système d’allumage, un 
pot catalytique et une canalisation de carburant. Il doit aussi être équipé de tuyaux, courroies, connecteurs et autres ensembles reliés 
aux émissions. Si un défaut sous garantie survient, CPE réparera le moteur de votre petit véhicule hors route sans frais, y compris le 
diagnostic, les pièces et la main-d’œuvre.

COUVERTURE DE LA GARANTIE DU SYSTÈME ANTIPOLLUTION DU FABRICANT :
Le système antipollution est garanti pendant deux (2) ans et sous réserve des clauses indiquées ci-dessous. Si, pendant la période de 
couverture de la garantie, une pièce de votre moteur présente un défaut de matériaux ou de main-d’œuvre, CPE réparera ou remplacera 
cette pièce.

RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE CONCERNANT LA GARANTIE :
Comme propriétaire d’un petit véhicule hors route, vous êtes responsable d’effectuer l’entretien exigé comme indiqué dans votre manuel 
du propriétaire. CPE vous recommande de conserver tous vos reçus d’entretien de votre petit véhicule hors route, mais CPE ne peut 
pas refuser unilatéralement la réparation sous garantie à cause de l’absence de reçus ou parce que vous n’avez respecté les entretiens 
planifiés.

Comme propriétaire d’un petit véhicule hors route, vous devez toutefois être informé que CPE peut refuser de réparer ou remplacer une 
pièce de votre petit véhicule hors route couverte par la garantie si votre petit véhicule hors route ou une pièce s’avère défectueux à cause 
d’une utilisation abusive, a été négligée, mal entretenue ou modifiée sans autorisation. 

Vous êtes responsable d’apporter votre petit véhicule hors route à un centre de réparations autorisé de CPE ou un autre centre de 
réparations comme décrit sous la clause (3), article (f) ci-dessous, un détaillant CPE ou CPE situé à Las Vegas en Nevada dès que le 
problème survient. Les réparations au titre de la garantie doivent être faites dans un délai raisonnable sans toutefois dépasser 30 jours. 

Pour toutes questions concernant vos droits et responsabilités de votre garantie, communiquez avec :

Champion Power Equipment, Inc. 
Service à la clientèle 

6370 S Pioneer Way, Unit 101 
Las Vegas, NV 89113 

1 877 338-0999 
tech@championpowerequipment.com



GARANTIE DU SYSTÈME ANTIPOLLUTION
Voici les clauses précises concernant la couverture de garantie de votre système antipollution : 

1.	 CHAMP D’APPLICATION : Cette garantie s’applique aux moteurs de petits véhicules hors route de 1997 ou plus récents. La période 
de garantie du système antipollution commence à la date de livraison du nouveau moteur ou équipement au premier acheteur/
utilisateur final et la couverture doit être de 24 mois consécutifs par la suite.

2.	 COUVERTURE GÉNÉRALE DU SYSTÈME ANTIPOLLUTION 
CPE garanti au premier acheteur/utilisateur final du nouveau moteur ou équipement et à tous les acheteurs subséquents que le moteur 
du petit véhicule hors route est :

2a.	Conçu, fabriqué et équipé conformément aux normes d’émissions de l’EPA américaine pour les moteurs à allumage par étincelles 
de et moins de 19 kW.  

2b.	Libre de tout défaut de matériaux et de fabrication qui fait en sorte que la défectuosité d’une pièce sous garantie soit identique 
à tous égards importants à la pièce, tel que décrit dans la demande de certification du fabricant du moteur pour une période de 
deux ans.

3.	 LA GARANTIE DES PIÈCES DU SYSTÈME ANTIPOLLUTION SERA INTERPRÉTÉE COMME SUIT :

3a.	Toute pièce garantie dont le remplacement n’est pas prévu dans le manuel du propriétaire doit être garantie pour la période de 
garantie du système antipollution. Si une telle pièce s’avère défectueuse pendant la période de garantie du système antipollution, 
CPE réparera ou remplacera la pièce comme indiqué au sous-paragraphe « d » ci-dessous. Toute pièce réparée ou remplacée au 
titre de la garantie du système antipollution sera garantie pour le reste de la période de couverture du système antipollution.

3b.	Toute pièce reliée au système antipollution n’étant soumise qu’à une inspection périodique comme décrite dans le manuel du 
propriétaire doit être garantie pour la période de garantie du système antipollution. Une déclaration dans de telles instructions 
écrites à l’effet de réparer ou remplacer si nécessaire, ne doit pas abréger la période de garantie du système antipollution. Toute 
pièce réparée ou remplacée au titre de la garantie du système antipollution sera garantie pour le reste de la période de couverture 
du système antipollution.

3c.	Toute pièce garantie, reliée au système antipollution, à être remplacée conformément à l’entretien planifié au manuel du 
propriétaire doit être garantie pour la période précédant le premier point de remplacement planifié pour cette pièce. Si la pièce 
est défectueuse avant le premier remplacement planifié, cette pièce sera réparée ou remplacée par CPE conformément au 
sous-paragraphe « d » ci-dessous. Toutes pièces reliées au système antipollution seront réparées ou remplacées au titre de la 
garantie de CPE et seront garanties pour le reste de la période de garantie du système antipollution avant le premier point de 
remplacement planifié de cette pièce reliée au système antipollution.

3d.	La réparation ou le remplacement d’une pièce du système antipollution effectué au titre de la garantie du système antipollution 
par un atelier de réparations agréé de CPE sera sans frais.

3e.	Le propriétaire ne doit pas être facturé pour la main-d’œuvre du diagnostic déterminant que la pièce couverte par la garantie du 
système antipollution est défectueuse pourvu qu’un tel diagnostic soit effectué par un atelier de réparations autorisé de CPE.

3f.	 CPE doit payer les réparations couvertes par la garantie sur les émissions dans les centres de réparations non autorisés dans les 
circonstances suivantes :

i.	Le service est requis dans un centre de population avec une population de plus de 100 000 habitants selon les États-Unis. 
Recensement de 2000 sans centre de réparations autorisé par CPE ET

ii.	Le service doit être rendu dans un centre de réparations autorisé par CPE situé à plus de 160 km (100 mi). La limite de distance 
de 160 km (100 mi) ne s’applique pas pour les états suivants : Alaska, Arizona, Colorado, Hawaii, Idaho, Montana, Nebraska, 
Nevada, New Mexico, Oregon, Texas, Utah et Wyoming.



3g.	CPE sera responsable des dommages causés à d’autres composants du moteur d’origine ou des modifications approuvées 
causées directement par une défectuosité sous garantie d’une pièce liée au système antipollution couverte par la garantie du 
système antipollution.

3h.	Tout au long de la période de garantie du système antipollution, CPE doit conserver une quantité suffisante de pièces relatives au 
système antipollution garanties pour répondre à la demande prévue de telles pièces reliées au système antipollution.

3i.	 Toutes les pièces de rechange du système antipollution autorisées et approuvées par CPE doivent être utilisées et fournies pour 
effectuer tous les entretiens ou réparations du système antipollution, et ce, sans frais. Une telle utilisation ne doit pas diminuer 
l’obligation de garantie de CPE.

3j.	 Des pièces ajoutées, modifiées ou non approuvées ne doivent pas être utilisées pour modifier ou réparer un moteur CPE. Une 
telle utilisation annulera la garantie du système antipollution et sera un motif suffisant pour rejeter une réclamation au titre de la 
garantie du système antipollution. CPE n’est pas responsable en vertu des présentes pour les défaillances des pièces garanties 
d’un moteur CPE causées par l’utilisation d’une telle pièce complémentaire ou modifiée non approuvée. 

LES PIÈCES DU SYSTÈME ANTIPOLLUTION INCLUSES SONT : (en utilisant les parties de la liste 
applicables au moteur)

Systèmes couverts par la 
présente garantie

Description des pièces

Système de dosage de 
carburant

Régulateur de pression de carburant, carburateur et pièces internes

Système d’admission d’air Filtre à air, tubulure d’admission

Système d’allumage Bougie et pièces, système d’allumage électromagnétique

Système d’échappement Tubulure d’échappement, pot catalytique

Pièces diverses Tuyaux, pièces, joints d’étanchéité, joints statiques et colliers associés aux systèmes énumérés.

Émissions de vapeurs de 
carburant

Réservoir de carburant, bouchon du réservoir de carburant, pièces de canalisation de carburant 
(pour carburant liquide et les vapeurs de carburant), colliers, soupapes de sécurité, soupapes de 
commande, électrovalves de commande, commandes électroniques, diaphragmes de soupape à 
dépression, câbles de contrôle, fourchettes, soupapes de purge, joints, tuyaux à vapeur, séparateur 
de liquide/vapeur, réservoir à charbon actif, supports de montage du réservoir, connecteur d’orifice de 
purge du carburateur

POUR OBTENIR UNE RÉPARATION AU TITRE DE LA GARANTIE :
Vous devez apporter votre moteur CPE ou le produit sur lequel il est installé avec la carte d’enregistrement de garantie ou une autre preuve 
de la date d’achat originale, à vos frais, chez un concessionnaire Champion Power Equipment autorisé à vendre et réparer un produit CPE 
pendant ses heures ouvrables. Les centres de réparations définis à la clause (3) article (f) doivent être approuvés par CPE avant d’effectuer 
la réparation. Les réclamations de réparation ou d’ajustement s’avérant être uniquement causées par un défaut de matériaux ou de main-
d’œuvre ne seront pas refusées même si l’entretien n’a pas été fait ou s’il n’a pas été utilisé correctement.

Pour toutes questions concernant vos droits et responsabilités de votre garantie ou pour obtenir une réparation au titre de la 
garantie, veuillez écrire ou appeler le service à la clientèle de Champion Power Equipment, Inc.

Champion Power Equipment, Inc. 
6370 S Pioneer Way, Unit 101 

Las Vegas, NV 89113 
1 877 338-0999 

Aux soins de : Service à la clientèle 
tech@championpowerequipment.com


